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Saisie de 573 kilos de cocaïne aux Antilles dans le cadre d’une collaboration entre
services douaniers français et garde-côtes de la Dominique. Les douaniers de la
direction nationale garde-côtes des douanes (DNGCD) et de la direction nationale du
renseignement et des enquêtes douanières (DNRED) ont permis cette saisie record.

Commentaire AASSDN : La DNRED vient une fois encore de montrer son efficacité dans la
traque des trafiquants de drogue avec la saisie dans les Antilles de 573 kilos de cocaïne.
Cette quantité importante de produits stupéfiants signifie aussi que l’Europe et en particulier
la France, constituent des cibles privilégiées des trafiquants. Aussi, c’est une véritable guerre
contre ces trafics que notre pays doit mener car les moyens financiers considérables dont
disposent les trafiquants leurs permettent de corrompre et d’exercer des pressions sur des
responsables fragilisant notre Etat et mettant en cause notre souveraineté. Par ailleurs, la
consommation de tous les types de drogues entrainent une dégradation de la santé de
nombreux Français et est à l’origine de milliers d’accidents causant de nombreux morts et
blessés sur les routes. Enfin, le trafic de drogue dont le chiffre d’affaire pour la France est
évalué à 5 milliards d’euros contribue au développement d’autres trafics et participe au
financement de mouvements subversifs et de groupes violents.
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Le 28 mai dernier, à 14h20 heure locale, l’hélicoptère H160 de la brigade des douanes garde-
côtes de surveillance aéromaritime du Lamentin (Martinique) détecte à l’Est de l’île de La
Dominique un go-fast faisant route vers la Guadeloupe, avec trois individus à bord. Lors d’un
second passage, l’équipage de l’aéronef observe que les occupants de l’embarcation rejettent à
la mer des ballots. Les coordonnées GPS des 17 ballots rejetés sont alors relevés.

Les ballots dérivant vers les eaux territoriales de la Dominique, le service garde-côtes des
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douanes Antilles-Guyane saisit la DNRED, qui constate que les informations recoupent un
signalement pour suspicion de trafic de stupéfiants. La douane française sollicite aussitôt les
autorités de La Dominique, qui dépêchent une vedette garde-côtes . Guidée par l’équipage du
H160, celle-ci parvient à récupérer l’ensemble des 17 ballots.
Au total, 573 kg de cocaïne sont saisis par les autorités de La Dominique sur renseignement de
la douane française.
En fin d’après-midi, le go-fast sera retrouvé en Dominique dans un bras de rivière, abandonné
par son équipage. Les investigations des autorités judiciaires locales se poursuivent. À ce jour
sept personnes, dont les trois individus visualisés par l’hélicoptère, ont été interpellées par les
forces de l’ordre de La Dominique.
En 2023, le renseignement français a permis la saisie de 40 tonnes de cocaïne par des services
étrangers.
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Sébastien Lecornu, ministre des Armées, a exprimé sa satisfaction après le succès le
22 mai 2024 du premier tir d’évaluation des forces du missile stratégique air-sol
moyenne portée amélioré rénové (ASMPA-R). Ce missile, dépourvu de sa charge
militaire, a été tiré par un Rafale B des Forces aériennes stratégiques au terme d’un
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vol représentatif d’un raid nucléaire.

Commentaire AASSDN : Ce tir s’est déroulé alors que des propos sont tenus autour de
l’emploi éventuel d’armes nucléaires tactiques en Ukraine si l’escalade relative au déploiement
et à l’utilisation d’armes classiques susceptibles de frapper dans la profondeur du territoire
russe se poursuivait. Pour la France, il s’agit avant tout de rappeler au monde qu’elle dispose
d’un armement nucléaire modernisé, fiable et totalement indépendant dont la composante
aérienne est susceptible d’effectuer une frappe dans la profondeur en dépit de défenses
aériennes puissantes.

Le programme de rénovation de l’ASMPA est conduit par la Direction générale de l’armement
(DGA).

Concrétisant l’investissement pour la dissuasion nucléaire dans la loi de programmation
militaire (LPM), le programme de rénovation de l’ASMPA, conduit par la DGA, a permis de
renforcer les performances intrinsèques du missile, maintenant la crédibilité de la composante
nucléaire aéroportée de la dissuasion face à l’évolution des menaces jusqu’à l’arrivée du futur
missile air-sol nucléaire de 4e génération (ASN4G, à l’horizon 2035). L’ASMPA-R répond ainsi à
la volonté du Président de la République de maintenir sur le long terme la crédibilité
opérationnelle des forces.

Le tir du missile et son vol libre ont été suivis par les moyens de la Direction générale de
l’armement (DGA) depuis les sites de Biscarrosse, Hourtin et Quimper de DGA Essais de
missiles.

Le missile, développé par MBDA, a été tiré dans le cadre de l’opération Durandal. Cette
opération représentative d’un raid stratégique a été réalisée au-dessus du territoire national.
Le raid, composé d’avions ravitailleurs A330 Phénix et de Rafale B des Forces aériennes
stratégiques, a fait face à une menace d’opposition par des moyens air-air et sol-air de l’armée
de l’Air et de l’Espace.
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L’armée de l’Air et de l’Espace lance la mission Pégase 2024 en Indopacifique du 27 juin au 15
août 2024. Cet exercice est une démonstration de la capacité de protection de nos
compatriotes ultra-marins et de dissuasion de la France dans ce vaste espace stratégique
Indopacifique où notre pays possède plus de 50% de sa zone économique exclusive (ZEE).
Rappelons que les DROM – COM représentent une superficie terrestre de 120 000 km2 et de
11 millions de km2 d’espace maritime (ZEE).

Commentaire AASSDN : Avec Pégase 2024, l’armée de l’Air et de l’Espace démontre ses
capacités de projection de puissance en Indopacifique. Les Rafale avec leur soutien logistique
ne mettront que quelques jours pour rejoindre les forces françaises de souveraineté déployées
en permanence dans le Pacifique et dans l’Océan Indien.

Capacité de projection de l’armée de l’Air et de l’Espace

La Nouvelle-Calédonie, la Polynésie et la Réunion constituent de véritables porte-avions
capables d’accueillir non seulement des Rafale mais aussi des avions cargos et ravitailleurs
susceptibles de renforcer les forces présentes sur place et des bâtiments de la Marine
nationale.
A cet égard, il est indispensable d’accroitre le nombre d’A400 M (25 avions-cargos) et de
ravitailleurs (12 MRTT A 330 Phénix) dont dispose l’armée de l’Air et de l’Espace.

Pégase 2024 confirme la montée en puissance de la capacité de projection fulgurante de
l’armée de l’Air et de l’Espace autour du globe. Après une première en 2018 en Asie du Sud et
une projection en Polynésie française en 2021 avec la mission Heifara / Wakea, les missions
Pégase 2022 et 2023 en Indopacifique ont aguerri les aviateurs au déploiement d’un dispositif
aérien de haute intensité, vite et loin.
Les missions des armées françaises s’inscrivent dans la stratégie de la France en



Indopacifique, entre objectifs de protection d’espaces souverains, promotion du droit
international et partenariats avec les pays riverains. Cette année, le dispositif Pégase se posera
dans trois bases aériennes des Forces armées françaises, en Nouvelle-Calédonie (FANC), en
Polynésie française (FAPF) et dans le sud de l’océan Indien (FAZSOI).
La mission 2024 aura une dimension européenne particulière avec un déploiement conjoint des
pays du Système de combat aérien du futur SCAF (France, Allemagne, Espagne) sur une route
ouest, et un déploiement conjoint avec l’Angleterre sur une route est, toutes deux à destination
de l’Australie pour l’exercice interalliés « Pitch Black ». Sur leur trajet, les Rafale, A400M Atlas
et A330 Phénix participeront à l’exercice de haute intensité « Arctic Defender » aux Etats-Unis
(Alaska) et réaliseront une série d’escales valorisées et d’exercices conjoints au Canada, au
Japon, aux Émirats Arabes Unis, à Singapour, en Indonésie, en Nouvelle-Zélande, en Malaisie,
en Inde, au Qatar, en Égypte et pour la première fois aux Philippines.
L’ambition de Pégase 24 prend une résonance particulière en cette année anniversaire où
l’armée de l’Air et de l’Espace célèbre ses 90 ans.


